
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROPOSITIONS 

 

Toutes les mesures se réaliseront dans l’optimisation de la dette. 

 

 

ASSAINIR LE POLITIQUE – ETHIQUE et BONNE GOUVERNANCE : 

• Un audit général du fonctionnement de l’exécutif et du Parlement Wallon, sur les finances wallonnes et la 

gestion du budget  

• la mise en place d’un système d’information des citoyens sur les élus et leurs dépenses  

• d’établir un cadastre des asbl subventionnées et de l’immobilier public wallon  

• dans le cadre de la bonne gestion budgétaire et de la chasse au gaspillage, auditer tous les services 

publics quant à leur dépenses et frais de fonctionnement. 

• Le clientélisme a pour conséquence fâcheuse : un niveau de performance relativement peu élevé dans les 

administrations, parastataux et autres organismes subsidiés. Un audit et un système d’évaluation « doux » sont à 

mettre en place pour augmenter le niveau de performance.   

• Réduire l’interventionisme. L’Etat ne doit pas en permanence tenter de se substituer à l’initiative privée.  

• Lutte contre la corruption. 
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AUTRES PRIORITES GOUVERNEMENTALES : 

• Remettre à niveau l’état déplorable des routes 

• Développer les transports en commun notamment en zone rurale, instaurer un servicepublic minimal et ne 

plus autoriser de dépenses de prestige disproportionnées (gare de Mons, de Liège) 

• L’innovation doit être encouragée dans les entreprises ainsi que dans les services publics. 

 

 

RESTAURER LA PROSPERITE ECONOMIQUE GRACE AUX PME: 

• Privilégier les indépendants et les créateurs d’entreprise par des mesures structurelles leur permettant de 

se lancer mais surtout de se développer. Il s’agit de favoriser les TPE et les PME et non les grosses  entreprises.  

• Une revalorisation complète et innovante du statut des indépendants en matière de retraite et 

d’assurance-maladie.  

• L’instauration de jours de carence en cas de maladie et/ou la prise en charge par l’Etat des jours de 

maladie dès le premier jour d’absence.  

• La rage taxatoire propre à la Wallonie devrait être tempérée.  

• Le tribunal du Travail devrait rendre ses arrêts sans parti pris et avec davantage d’objectivité. 

• Les médecins devraient être réellement contrôlés pour lutter contre les certificats de complaisance.  

• L’entreprenariat devrait être systématiquement valorisé auprès des étudiants du secondaire et à 

l’université surtout dans les branches scientifiques.  

 

• Favoriser l’émergence et le développement de nouvelles filières industrielles à vocation exportatrice liées 

notamment à la protection de l’environnement, au recyclage des déchets, à la production d’énergie propre 

• Encourager les circuits courts en agriculture (du producteur au consommateur final) 

• Relancer les petits marchés locaux et artisanaux.  

• Les syndicats ne devraient notamment plus siéger au FOREM, à la Société Wallonne d’Investissement et 

tout autre organisme consultatif ou autre où ils exercent de facto un droit de veto et bloque toute possibilité de 

réforme sauf à prouver qu’ils sont en faveur d’une réduction du chômage. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

ENSEIGNEMENT : 

• Réaliser un audit des vrais blocages dans le domaine de l’éducation 

• Ecouter davantage le corps professoral pour réformer l’enseignement  

• Récompenser la performance individuelle des enseignants 

• Restaurer un niveau minimal de connaissances en Français et Algèbre au sortir du primaire voire du 

secondaire.   

• La filière technique et professionnelle devrait devenir une filière d’excellence bien ancrée dans les 

entreprises.  

• Les syndicats ne devraient plus siéger au Conseil de l’Education et de la Formation sauf à prouver qu’ils 

sont preneurs d’une vraie réforme pour davantage de qualité. 

 

 

TAXES : 

• La réforme fiscale proposée au national favorisant le travail et les PME (baisse de l’IPP ) s’ajoute 

évidemment à ces mesures. 

• Tempérer l’écologie punitive notamment en matière d’isolation de l’habitat. Quid du propriétaire pauvre ? 

• Assurer une retraite digne aux séniors mais aussi leur permettre de rester actif  

• Suppression des droits de succession 

• Réduction de la taxe automobile et de mise en circulation 


